
EN APARTÉ
Histoires de médecins généralistes

Peux-tu te présenter ?

Je suis un médecin généraliste libéral de 62
ans, installé depuis 1996 à Bar-sur-Seine
(Aube). J’exerçais initialement en cabinet de
groupe et depuis 2017, j’exerce en Maison
de Santé Pluridisciplinaire (MSP) en milieu
rural. Le secteur est considéré comme un
désert médical, même si nous sommes
implantés à côté d’un hôpital de proximité.
Fin 2020, à l’initiative des professionnels du
territoire, nous avons débuté un projet de
CPTS sur un « petit » territoire de 23 000
habitants autour de Bar-sur-Seine.

 Les consultations sont ouvertes non seulement aux
résidents mais également à la population du territoire
qui n’a pas d’autre solution. 
Cette situation devait être provisoire le temps qu’un
médecin vienne s’installer, mais personne n’est venu
et j’avais tendance à m’épuiser.

Puis en 2022, une IPA hospitalière est arrivée. Au
départ, nous consultions ensemble, puis rapidement,
l’IPA a pris une part importante dans les missions
transversales de coordination avec la direction du
Foyer Autonomie et avec les autres IDEL. 
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COLLABORER AVEC UN·E IPA

Dr Jean-Paul MIR
62 ans, MG installé en libéral depuis 1996 et depuis 2017
dans une MSP à Bar-Sur-Seine (10), 3.000 habitants.

L E  T R A V A I L  C O O R D O N N É ,  U N  A D N  ?

Il existait déjà dans ton secteur une
histoire de travail coordonné entre les
libéraux… Comment as-tu eu l’idée de
travailler avec une IPA ?

Cet historique a effectivement été
déterminant pour l’accueil d’une Infirmière
en Pratique Avancée. Une IDEL de notre
MSP a souhaité déposer une candidature, et
au départ, nous n’avions aucune idée des
missions que nous souhaitions lui attribuer,
ni s’il fallait lui trouver un bureau, etc. mais
nous étions dans l’esprit du projet de santé
de la MSP et de la CPTS.

Au final, deux IPA (une hospitalière et une
libérale) ont effectué leur stage chez nous et
pour moi, cette expérience a été
“magnifique”.
En plus de mon cabinet à Bar-Sur-Seine, je
consulte les lundis au sein d’une résidence
pour patients autonomes, depuis le départ
en retraite du médecin en 2019.


